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Lettre datee du 8 mars 1971, adressec au Secretaire general par le representant 
penncnent de la Jorduie aupres de l'Organisation des Nations Unies 

D1 ordre demon gouvernement et comme suite a ma lettre du 2 mars 1971 
(A/8290, A/10139), j 1ai 1 1honneur de me referer a la lettre qui vous a ete 

adressee le 5 mars 1971 (A/8295, S/10146) par le representant d 1 Israel concernant 

des modifications apportees au statut de Jerusalem. 

Le representant d 1 Israel a pris pour habitude de meconnaltre les faits 

mentionnes par ma propre delegation ou toute autre delegation au sujet des 

mesures prises par Israel a Jerusalem, qui cons tituent une violation des 

r esolutions de l' Or ganisation des Nations Unies en declarant que ces faits sont 

denatures. 

La lettre adressee par Israel le 5 mars 1971 fait etat des changements que 

je mentionne dans ma lettre du 2 mars 1971 concernant la compagnie jordanienne 

d'electricite de la mariiere suivante: 

11 Compte tenu de la s ituation a Jerusalem, il est apparu necessaire, 
pour assurer la continuite et la bonne marche des services de fourniture 
d 1electricite a la population de Jerusalem, d 1apporter des modifications 
indispensables concernant certains elements de la propriete publigue 
de ces services." (ces riots ont ete soulignes par nous) 

1~ Publie egalement sous la cote S/10149. 
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C1 est contre ces modifications apportees au statut de Jerusalem qui 

concernent dans ce cas particulier une compagnie jordanienne et que 

• 1.1 Organisation des Nations Uni es condamne et interdi t dans ses resolutions 

que nous protestons. 

Ilse pose la question de savoir qui denature les faits et qui bafoue les 

resolutions de l 10rganisation des Nations Unies. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer la presente lettre 

cormne document officiel de 1 1 Assernblee generale et du Conseil de securi te. 

L 1 Am.bassadeur, 

Representant permanent 
de la Jordanie 

(Signe) Muhammad H. EL-FARRA 




